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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° n° 217   portant expulsion du Territoire de la Côte 
Française des Somalis…
n° 217

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

1 mars 1952

Numéro JO

n° 4 du 01/04/1952
Date  du numéro

1 avril 1952

V I S A S

Le Gouverneur de la France d’Outre-Mer, N. SADOUI, Gouverneur de la Côte Française des Somalis, Chevalier de la Légion 

d’honneur, Vu l’ordonnance organique du 1i8 septembre 1844, rendue applicable & la Colonie par décret du 18 juin 1884

Vu le décret du 2 février 19535 fisant ies conditions d’admission et de séjour des Français et des étrangers en Côte Française 

des Somalis; promulgsué par arrêté du L avril 1935 et îes textes qui l’ont modifié

Sur proposition qu Commandant du Détachement de Gendarmerie,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1, — Sont expulsées du Territoire de la Côte Française des Somalis les personnes dont {es noms suivent: Aden Laiban, 

Somaii Abéraoual sea Moussa, âgé de 23 ans, né à Argueissa (Somaliland) vers 1927, fils de Liban Ali et de Moumina Abdi, 

coolie, Gemeurant quartier 5. (Objet : P.-V. Brigade n°319 et 320 du 23 février 1952.) Ibrahim Olade, Somali Msadiban Rer 

Mohamed Housson, âgé de 19 ans, né à Borama (Somaüland) vers 1925. ñis ce Olade Ali et de Line Mohamed, coiffeur, 

demeurant quartier 1. (Objet: P.-V. Brigade n° 332 du 25 février 1952. Ali Ahmed, surnommé Nasser Alsoui, Arabe Bédani, âgé 

de 42 ans, né su Yémen vers 1910, fils de Ahmed Aisoui et de Mariam Bint Ahmed, coolie, demeurant à Djibouti. (Objet: P.-V. 

Brigade n° 333 du 25 février 1952.) Anmed sald, Arane bedant, agé 30 ans, né au Vémen vers 1922, fils de Sad Ali et de Tahi 

Mohamed, sans profession, demeurant à Djibouti. (Objet : P.-V. Brigade n° 333 du 25 février 1952.) Seif Ali, Arabe Zaréga, âgé 

de 22 ans, né au Yémen vers 1930, fils de Ali Mohamed et de Aïfa Bint Hassan, employé de commerce, demeurant quartier 

3. (Objet :P.-V. Brigade n° 333 du 25 février 1952.) Mansour Ali, Arabe Odali, âge de 51 ans, né au Yémen vers 1891, fils de 

Ali Ahined et de Aïlima Bint Amar, gardien, demeurant à Djibouti. (Objet : P.-V. Brigade n° 333 en date du 25 février 1952.) 

Abdi Nour, dit «Tour », Somali Abar Vonis Abdallah Issack, âgé de 20 ans, né a Argueissa (Somaliland) vers 1930, ls de Nour 

Elmi et de Ardo Noeulh, tailleur, demeurant quartier 4 (Objet: P.-V. Brigade n° 335 du 25 tévrier 1952.) Ali Mohamed, Somali 

Abeéraoual Issa Moussa, âgé de 17 ans, né à Djidjiga (Ethiopie) vers 1935, fils de Mahamed Liban et de Aïcha Guelleh, coolie, 

demeurant quartier 5. (Objet: P.-V. Brigade n° 342 du 27 février 1952.

Art. 2

— Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.
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Par délégation :Le Secrétaire Général.CHAMBOREDON.
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